
Participe à la réglementation relative à la formation, conformément aux articles R.4141-13 ;  R.4141-14  et R.4323-3 du code du travail. 

- NOTICE DE POSTE -

OUVERTURE DES PORTES

Conduite à risques Consignes de sécurité 

Identification des risques 

Coincement
Choc

Conduite à tenir

Réception Préparation Transport

- Utiliser les systèmes de 
blocages des portes arrières et 
latérales.

- Être particulièrement 
vigilant en période de grands 
vents.

 

- Pour toutes les actions de 
manutention manuelle, ne 
pas oublier de s’équiper de 
gants.

- Avant de repartir, penser à 
bien ranger les échelles, 
arrimer le matériel dans la 
caisse, ainsi qu'à refermer 
et verrouiller les portes 
arrières et latérales. 
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